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FICHE INSCRIPTION  
ECOLE DE TENNIS / PADEL 2023-2024 

À envoyer par mail à inscription@avt.club 

 

Nom : Prénom :  

Né(e) le : Sexe :  Nationalité : 

Adresse :  

Code postal :  Ville :  
 

Téléphone : Mail :  

 

Nom du prof, jour(s) et horaire(s) de l'an dernier :     Nombre d'années de tennis : 

Nom de l’école où est scolarisé l’enfant et niveau : 
 

TAILLE DE T-SHIRT :    6/8 ans (126cm)     8/10 ans (140cm)    10/12 ans (152cm)    12/14 ans (158cm)    S     M    L 

 
Remarques / souhaits de créneaux horaires : 

 
 
 

 Souhaite intégrer la formule tennis perfectionnement / compétition 
 
 

FORMULE CHOISIE 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
* La licence est obligatoire. Si vous possédez déjà une licence dans un autre club licencié FFT,  
merci de cocher cette case       

 
 
 
 
 
 

   TENNIS PADEL 

Mini Tennis 1h par semaine 188 €    

 2h par semaine 308 €    

Tennis / Padel 1h par semaine 248 €     

 1h30 par semaine 338 €     

 2h par semaine 418 €     

 2h30 par semaine 488 €     

 3h par semaine 568 €     

Physique* 1h30 par semaine 103 €    

LICENCE * 
 

7-18 ans 

 
6 ans et 
moins 

Tennis et multi-raquette 
 

 22 € 
 

 12 € 

Padel 
 
 20 € 
 
 20 € 
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Une remise de 10% est offerte pour l'inscription de 2 membres d'une même famille, 15% pour l'inscription de 3 
membres, 20% pour l'inscription de 4 membres (préciser les noms des membres en remarques). 

 
 
 
Montant total :  
 

Mode de règlement : 

 
 

Chèque (en 3X max) 

Espèces 
 

…….€ 

Octobre 
 

……..€ 

Décembre 
 

……..€ 

Février 
 

……..€ 

ANCV PASS LOISIR 
 

…….€ 

Collégien de Provence  
(100€ max) 

Epass (20€ max) 
 

…….€  

Pass’Sport  
 

50€ 

 
Chèque de caution (encaissé au plus tard en mars 2024) dans l’attente de l’activation des cartes collégien de 
provence ou e-pass ou de la réception du Pass’loisir : ……..€ 
 
 

 Je reconnais que l'adhésion à l'AVT entraîne l'acceptation du règlement intérieur et des règlements 
de la FFT et que je devrai fournir un certificat médical de non contre-indication à la pratique du sport 
de moins de 3 ans. 
 

En cas d'intempéries, les cours sont annulés, évitez de téléphoner, une information sera publiée sur le site internet du 
club (https://www.avt.club) ½ heure au plus tard avant le début du cours. 

 

 
Date :    
    Signature du représentant légal : 
 

 
 
 
 

cadre réservé à l’association  
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